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lituer une autre Cuniedèratiuii dan.-!» le Nord de l'Allema-
gne ; ; ais il en exclut expressément les Villes Hani^éa-
tiijucs, et il iiégucic sons niaiis uvcc les élcclcurs do
Hessse et de i:uxe jour les cnijêcher d'y entrer. Quo
restail-il peur former le contre-projet de la Prusse?— Il

jirend en Italie la couronne de ïvï a la condiiion de la

rem^ tire à un autre uuî^sitol <]ue les troupes étrangères
auront évacué le royaume de Naples, où 11 n'y avait j)oint

d'autres troupes étrangères que ses soldats. Il garantit l'in-

tégrité de La Porte avec la Prusse, et il envoie cependant
Lauriston saisir la Pièpublique de Paguse. Il défend Cons-
tantinople coutre les Anglais et les Ptusses, et, par le

traité de Tilsit, il laisse carte blanche à la Pvussie. Lo
roi de Saxe ne lui donna-t-il pas un exemple de fidélité

ruiueuse, en 1813 ?.... eh bien ! en essayant de nouer
une négociation séparée avec le czar, il propose d'ôter à
son allié le grand-duclié de Varsovie, pourvu qu'on agran-
disse le royaume de "Westphalie }iour Jérûmo Bonaparte.
Quel trafic n*a-t-il pas fiiit de la Tolognc ? Napoléon IJI

sera-t-il plus fidèle a .vcs alliés ?.. . On l'accuse déjà d'a-

voir abandonné rAufilelerre en Crimée. A-t-il été se-

rieux, quand il a offert au ])ape la ])résidence d'une Con-
fédération Italienne ?... Ce titre n'était pas moins futile,

sinon aussi ridicule que celui d'empereur des deux Amé-
riques, que Napoléon Icrfesait prendre au bon CliarlesIV,

à la veille de lui enlever ses états. Mais de nos jours on
ne trouve ))lus de si bons rois. Napoléon III voulait bien
placer à Nai)les un Murât ; mais le feu roi s'est rencontré,

qui a bravé la France et Albion sa compagne. Pie IX a
voulu imiter ce roi fort au centre même de la faiblesse. (•).

Les réformes voulues par le siècle sont le prétexte du se-

cond empereur. Il faut bien qu'il fusse comme son oncie,

qui donna à l'Espagne des réformes intempestives, llieu

,(*) Le Canada envoie à SS. le témoignage de l'admiration que lui

in^spire un si grand courage. M.'iis les oririiniHaieuri; de l'assemblée de
Montréal ont eu, entre autres torts^ celui de donner l'exclusion au pre-
mier magistrat de la Cité. S'ils ne s'élaif>nt point réservé expressé-

ment: le r^ionopole du discours, on aurait pu leur dire que les mots ausxi

sacrés que geux de tous les souverains de l'Europe, sont très faibles et

qu'ils établissent une comparaison, par exemple, entre l'autorité du
Souverain Pontife et celle de Napoléon III, qui n'a pourtant d'autre

base que le parjure. " Quels sermeas a-t-il violés 1" dit de Pie IX, U,
4« Moatalembert.


